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les excellents emplacemenls de Norroy, Feves, Semecourl, occupes par les lignes
d'investissement. Je connais particulierement ce pays-lä, ayant dfi passer huit
jours ä en faire ie lever, ii y a une vingtaine d'annees.

En avant et sur la grande route apparait le village de St-Remy, eompletement
incendiö. G. S. (A suivre.)

—»>*;i>«—

SUR LA PROCEDURE MILITAIRE.

Le Departement militaire vaudois a adresse ä MM. les chefs de corps, commandants

d'arrondissement, commandant de la gendarmerie, commandants de

bataillon, capitaines de compagnie de loules armes el instrueteurs d'infanterie la
circulaire suivante qui a du ötre rappelee recemment:

Lausanne, le 11 octobre 1870.

Messieurs,

L'experience ayant demontre que l'instruction des delits militaires au service
cantonal n'ötait pas toujours dirigee avec la rögularitö desirable, nous croyons
devoir rappeler ä volre attention les disposilions expresses de la loi.

La loi vaudoise sur la justice pönale militaire du 10 fevrier 1854 statue ä son
art. 1er que les troupes au service cantonal sont soumises au regime pönal decrete

par la loi federale, soit code pönal militaire pour les troupes de la Confederalion
du 27 aoüt 1851. Les art. 1 ä 165 de ce code prövoienl les delits du ressort des
tribunaux militaires et deteiminent les peines qui leur sonl applicables. L'art. 166
enumere les divers actes qui peuvent ölre au besoin consideres comme simples
fautes de diseipline.

C'est aux chefs militaires qu'il apparlient souvent de deeider si tel acte röprö-
hensible doit ötre dolore aux tribunaux ou retenu dans la compötence discipli-
naire. Toutefois, ce droit d'appröciation ne peut pas s'exercer au-delä des limites
fixöes par la loi, ei, lorsuur les caracleres conslilutifs d'un delit sont palenls, il
faut que la justice pönale suive son cours regulier.

Nous vous rappelons, entr'autres, que des l'instant oü un acte rentre clairement

sous l'application d'un des ait. 1 ä 165 du code pröcite, la poursuite n'en
peut elre interrompue par aucune transaction entre la parlie lesee et le delinquant
(Code pönal fedöral, art. 298), saufen ce qui concerne les atleintes ä l'honneur
(Tode pönal federal, art 162 el 165) II va sans dire que, dans ce cas special, le
retrait d'une plainle, quoique mettant ä neanl la poursuite pönale (Code pönal
föderal, art. 299), n'entrave nullement l'action diseiplinaire.

Nous vous ferons aussi observer que la loi statue expressemenl « qu'en cas de

« rixes ou de querelles des militaires enlre eux ou avec des bourgeois, » la cause
doit forcement sortir de la compötence diseiplinaire lorsqu'il a ötö fait usage d'armes

ou de quelque autre Instrument. (Code pönal federal, art. 113, 166, § 7.)
Les tribunaux militaires ont seuls la mission de prononceren pareille circonstance.

II en est de möme du delit de desertion lorsqu'il a lieu dans Tun des cas prevus
aux paragraphes a el b de l'art. 96 du Code pönal federal, et ä l'art. 15 de la loi
vaudoise du 10 fevrier 1854.

Dans une foule d'aulres cas, tous önumöres ä l'art. 166 du Code pönal federal
oü l'on a la faculte, suivant les circonstances, d'agir diseiplinairement ou d'ins-
truired'office, le Departement nepeut que s'en remettre au tacl des officiers
commandants de troupes; ces derniers cependant feront bien d'en reförer ä lui lorsque
le cas est grave et qu'il y aurait indöcision sur la marche ä suivre.

Chaque fois qu'il y a lieu de poursuivre sur plainle ou d'office un delit militaire

commis au service cantonal, l'ordre doit en ötre donnö : (Loi du 10 fövrier
1854, art. 46.)



— 261 —

a) Pour la milice södentaire, par le commandant d'arrondissement;
b) Pour les corps en activite de service, pour les ecoles d'instruction et pour les

cours de repelilion, par le commandant du corps de troupes ou du rassemblement.
C est ä ces officiers seuls qu'apparlient l'exercice de la police judiciaire et c'est

ä eux ä prendre en mains, dans chaque cas donnö, la direclion et l'instruction de

l'enquöle. Toutefois, pour cette dernieie Operation, ils ont la faculte de döleguer
leurs pouvoirs ä un officier qu'ils dösignenl specialement ä cet effet (Code pönal
federal, art 305).

Cette disposition de la loi est tres-importante, et il est necessaire qu'ä l'avenir
eile soit observöe plus rigoureusement que par le passö.

Souvent, par exemple, les officiers charges de la police judiciaire se bornent ä

transmeltre purement et simplement l'affaireau Departement en lui laissant le soin
d'ordonner et de diriger l'enquöte. Ce procede n'est pas regulier. Sans doute il
est convenable (et nous insistons sur ce point) que des qu'une instruction est
ouverte il en soit donnö avis au Departement; celui-ci est pret ä donner des di-
reclions dans les cas douteux; il se reserve d'agir au besoin d'office, si bon lui
semble, et de deförer ä la justice pönale les delits militaires que les officiers com-
pötenls auraient negligö de poursuivre; mais il n'en est pas moins vrai que la

police judiciaire doit ötre exercee en premiere ligne par les chefs militaires que la

loi designe dans ce but, et ceux-ci ne doivent pas se döcharger entierement de la

responsabilitö et des droits qui leur incombent en les transmetlanl sans autre forme
au Departement.

D'autres fois les officiers chargös de la police judiciaire ont cru bien faire en
nanlissant le juge de paix des delits qu'ils avaient ä poursuivre et en laissant ä

celui-ci le soin de diriger l'enquöte. Cette maniere de proceder esl, dans beaucoup

de cas, illegale au premier chef. L'art. 46, § a de la loi du 10 fövrier 1854,
aulorise du besoin, il est vrai, les commandants d'arrondissement ä requerir le
juge de paix, dans les cas concernant la milice södentaire seulement; mais c'est lä
une exception qui doit se prösenter aussi rarement que possible; dans tous les
aulres cas, et specialement lorsqu'il s'agit de troupes en activite de service, d'ecoles

d'instruction et de cours de repelilion, l'intervention du juge de paix dans
l'instruction d'un delit purement militaire ne se justifie point el ce magistrat doil
refuser son office. Dans le cas oü un delit aurait etö commis ä la fois par des
personnes de l'ölal civil et par des militaires, les deux inslructions doivent etre dis—

lindes, ä moins d'entente röciproque enlre le fonctionnaire militaire el l'autorite
civile (C. p. f., 309), et le jugement du prevenu militaire doit proceder celui de
la personne de l'ölal civil (C. p. f., art. 205).

Quant au mode d'instruction des delits militaires, l'art. 47 de la loi du 10
fevrier 1854 statue qu'il doit ölre conforme aux dispositions des art. 304 ä 337 du
Code pönal militaire föderal. — Nous engageons en consequence les officiers
chargös de la police judiciaire ä les observer strictement.

Nous appelons spöcialement leur attention sur l'art. 307 du dit Code qui stalue
que chaque fois qu'une instruction sur un delit militaire est ouverte, il doit en
etre donnö immödiatement connaissance au capitaine-auditeur pres le tribunal
militaire cantonal Cette formalile essentielle esl rarement observöe, la plupart
du temps ce fonctionnaire n'esl prevenu qu'aprös coup et quelquefois au lieu de
s'adresser directement ä lui on avise M. le procureur-genöral, auditeur en chef,
dont les attributions sur ce point sont toul ä fait distinctes de celles de fauditeur,
Cedernier officier est tenu d'assister ä l'enquöte, sans que toutefois son absence
doive suspendre les actes de l'instruction; il ne la dirige point, mais il a le droit
de faire toules les requisitions qu'il croit uliles ä la decouverle de la verite. Sa

presence esl donc de rigueur; pour cela il faut qu'il soit informe en temps utile
el qu'il puisse, en cas d'empöchement, designer un de ses suppleants.
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Lorsque l'officier chargö de la police judiciaire estime l'enquöte complete, il en

prononce la cloture (C. p. f., art. 326). Ses fonclions sonl dös lors terminöes; il
ne lui resle qu'une derniöre formalite ä remplir: transmettre tous les actes au
capitaine-auditeur (C. p. f., art. 327). Ce dernier procede ä un supplöment d'en-
quöle, s'il le juge convenable, en suivant les formes prescriles, dresse ensuile l'acle
d'accusation el le Iransmet d'office au grand-juge lorsqu'il estime qu'il y a lieu de
nantir le tribunal militaire; s'il croit au contraire qu'il n'y a pas des elements suf-
fisants pour une mise en accusation, il doit soumettre le cas ä M. le procureur-
genöral, auditeur en chef, lequel prononce alors döfinilivemenl l'ordonnance de
renvoi ou de non-lieu (C. p. f., art. 328 et suivants.) L'affaire rentre desormais
dans la compötence exclusive de Pautoritö judiciaire.

Agreez, Messieurs, fassurance de notre parfaite consideration.
Le Chef du Departement,

A. Bornand.

PIECES OFFICIELLES. (')
Le Departement militaire föderal aux autoritös^militaires des Cantons:

Berne, le 26 janvier 1871.
Nous avons l'honneur de vous Iransmeltre l'ötat des societes volontaires de tir

de volre Canlon qui regoivent le subside federal pour 1870, el nous y ajoutons
l'indicalion du montanl de ce subside, que le commissarial des guerres central a

döjä ötö invitö ä vous envoyer.
En ce qui concerne les sociötös qui ne figurenl pas sur cel ötat, quoique vous

nous ayez adressö leurs labelles de tir, vous trouverez ä la fin de la prösenle les

motifs pour'lesquels'Je subside födöral n'a pas pu leur ötre accordö.
Nous devons reconnaitre que les labelles de tir actuelles ont en gönöral etö

ötablies avec plus de soin et d'exaclitude que cefles des annöes antörieures;
nöanmoins, il se tiouve encore toujours des sociötös qui ne les remplissent pas

d'aprös les inslructions donnöes, soit en n'indiquant pas le nombre des manne-
quins ou en les comprenant dans un seul chiffre avec les coups en cible, soil en

nögligeant d'addilionner les resultats de tir et de les reporter au verso du formulaire.

Les prescriptions imprimöes au pied des labelles renferment cependant des

donnöes assez claires ä ce sujel, ainsi que sur la maniöre de calculer le °/0 des

coups.
Pour 1870, cinq sociötös ont du ötre öliminees comme n'ayant pas droit au

subside, parce qu'elles n'ont pas observö le nombre et le genre des distances

prescrites.
L'art. 2 du reglement prescrit que les sociölös doivent transmettre leurs tabelles

de tir aux auloritös militaires cantonales jusqu'au 15 novembre au plus tard;
nous devons dös lors blämer le fait que plusieurs sociötös n'observent pas ce dölai
et ne transmettenl souvent leurs tabelles de tir que dans le mois de janvier, ce
qui retarde et empöche de boucler le compte.

Ainsi qu'une enquöte faite sur place l'a demontre, une sociötö de tir s'est per-
mis d'envoyer de fausses labelles de tir, afin de recevoir de cetle maniöre une
plus grande quantitö de munitions. Nous vous invitons ä nous pröter votre assis-
tance contre de semblables abus, s'ils devaient, contre toute attente, se renouveler,
afin que dans aucun cas les sociölös qui donneront de |fausses]mdications ne puissent

ötre admises au subside en munitions.

(') Nous donnons ici, dans leur ordre chronologique, quelques pieces attardees
donl plusieurs complötent la collection des mesures prises ä l'occasion des internös
francais. — Red.
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